
CONVENTIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ÉTAT CIVIL (CIEC) 

Etat des signatures, des ratifications et des adhésions au 01.02.2010 

ÉTATS MEMBRES 
 

ALLEMAGNE 
Conventions signées par l'Allemagne 

Date d'entrée en 
vigueur pour 
l'Allemagne 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 (Adhésion ultérieure de l'Allemagne le 23.11.1961), Bundesgesetzblatt, 
Jahrgang 1961, Teil II, p.1056 

23.12.1961 
 

n° 2 relative à la délivrance gratuite et à la dispense de légalisation des expéditions d'actes de 
l'état civil, signée à Luxembourg le 26.09.1957, Bundesgesetzblatt, Jahrgang 1961, Teil II, p.1068 

24.12.1961 
 

n° 3 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Istanbul le 
04.09.1958, Bundesgesetzblatt, Jahrgang 1961, Teil II, p.1071 

24.12.1961 

n° 4 relative aux changements de noms et de prénoms, signée à Istanbul le 04.09.1958 
Bundesgesetzblatt, Jahrgang 1961, Teil II, p.1076 

24.12.1961 
 

n° 5 portant extension de la compétence des autorités qualifiées pour recevoir les 
reconnaissances d'enfants naturels, signée à Rome le 14.09.1961, Bundesgesetzblatt, Jahrgang 
1965, Teil II, p.19 

24.07.1965 
 

n° 6 relative à l'établissement de la filiation maternelle des enfants naturels, signée à Bruxelles le 
12.09.1962, Bundesgesetzblatt, Jahrgang 1965, Teil II, p. 23 

24.07.1965 
 

n° 7 tendant à faciliter la célébration des mariages à l'étranger, signée à Paris le 10.09.1964, 
Bundesgesetzblatt, Jahrgang 1968, Teil II, Bundesrat Drucksache 327/68 

25.07.1969 
 

n° 9 relative aux décisions de rectification d'actes de l'état civil, signée à Paris le 10.09.1964 
Bundesgesetzblatt, Jahrgang 1968, Teil II, Bundesrat Drucksache 327/68 

25.07.1969 
 

n° 11 sur la reconnaissance des décisions relatives au lien conjugal, signée à Luxembourg, le 
08.09.1967 

 

n° 12 sur la légitimation par mariage, signée à Rome le 10.09.1970  

n° 13 tendant à réduire le nombre des cas d'apatridie, signée à Berne le 13.09.1973 
Bundesgesetzblatt, Jahrgang 1977, Teil II, p.613 

24.09.1977 

n° 14 relative à l'indication des noms et prénoms dans les registres de l'état civil, signée à Berne 
le 13.09.1973, Bundesgesetzblatt, Jahrgang 1976, Teil II, p.1474 

16.02.1977 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 (Adhésion ultérieure de l'Allemagne le 18.06.1997) 

18.07.1997 

n° 17 portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Athènes le 
15.09.1977 

 

n° 18 relative à la reconnaissance volontaire des enfants nés hors mariage, signée à Munich le 
05.09.1980 

 

n° 19 sur la loi applicable aux noms et prénoms, signée à Munich le 05.09.1980  

n° 20 relative à la délivrance d'un certificat de capacité matrimoniale, signée à Munich le 
05.09.1980 (Adhésion ultérieure de l'Allemagne le 06.08.1997) 

01.11.1997 

n° 23 Protocole additionnel à la Convention n° 3, signé à Patras le 06.09.1989, Deutscher 
Bundestag – 12.Wahlperiode Drucksache 12-2657 

01.01.1995 

n° 25 relative au codage des énonciations figurant dans les documents d'état civil, signée à 
Bruxelles le 06.09.1995 

 

n° 27 relative à la délivrance d'un certificat de vie, signée à Paris le 10.09.1998  

n° 28 relative à la délivrance d'un certificat de nationalité, signée à Lisbonne le 14.09.1999  

n° 29 relative à la reconnaissance des décisions constatant un changement de sexe, signée à 
Vienne le 12.09.2000 

 

n° 30 relative à la communication internationale par voie électronique, signée à Athènes le 
17.09.2001 
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CONVENTIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ÉTAT CIVIL (CIEC) 

Etat des signatures, des ratifications et des adhésions au 01.02.2010 

 

BELGIQUE 
Conventions signées par la Belgique 

Date d'entrée en 
vigueur pour la 

Belgique 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 

08.03.1975 

n° 2 relative à la délivrance gratuite et à la dispense de légalisation des expéditions d'actes de 
l'état civil, signée à Luxembourg le 26.09.1957 

12.06.1966 

n° 3 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Istanbul le 
04.09.1958 

08.03.1975 

n° 4 relative aux changements de noms et de prénoms, signée à Istanbul le 04.09.1958  

n° 5 portant extension de la compétence des autorités qualifiées pour recevoir les 
reconnaissances d'enfants naturels, signée à Rome le 14.09.1961 

16.09.1967 

n° 6 relative à l'établissement de la filiation maternelle des enfants naturels, signée à Bruxelles le 
12.09.1962 

 

n° 7 tendant à faciliter la célébration des mariages à l'étranger, signée à Paris le 10.09.1964  

n° 8 concernant l'échange d'informations en matière d'acquisition de nationalité, signée à Paris le 
10.09.1964 

08.03.1975 

n° 9 relative aux décisions de rectification d'actes de l'état civil, signée à Paris le 10.09.1964  

n° 11 sur la reconnaissance des décisions relatives au lien conjugal, signée à Luxembourg, le 
08.09.1967 

 

n° 12 sur la légitimation par mariage, signée à Rome le 10.09.1970  

n° 13 tendant à réduire le nombre des cas d'apatridie, signée à Berne le 13.09.1973  

n° 14 relative à l'indication des noms et prénoms dans les registres de l'état civil, signée à Berne 
le 13.09.1973 

 

n° 15 créant un livret de famille international, signée à Paris le 12.09.1974  

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 

02.07.1997 

n° 17 portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Athènes le 
15.09.1977 

 

n° 18 relative à la reconnaissance volontaire des enfants nés hors mariage, signée à Munich le 
05.09.1980 

 

n° 19 sur la loi applicable aux noms et prénoms, signée à Munich le 05.09.1980  

n° 20 relative à la délivrance d'un certificat de capacité matrimoniale, signée à Munich le 
05.09.1980 

 

n° 21 relative à la délivrance d'un certificat de diversité de noms de famille, signée à La Haye le 
08.09.1982 

 

n° 22 relative à la coopération internationale en matière d'aide administrative aux réfugiés, signée 
à Bâle le 03.09.1985 

01.06.1987 
 

n° 23 Protocole additionnel à la Convention n° 3, signé à Patras le 06.09.1989 01.09.1997 
 
 
 

CROATIE 
 

Date d'entrée en 
vigueur pour la 

Croatie 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 (adhésion ultérieure de la Croatie le 22.09.1993) 

22.10.1993 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 (adhésion ultérieure de la Croatie 22.09.1993) 

22.10.1993 
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CONVENTIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ÉTAT CIVIL (CIEC) 

Etat des signatures, des ratifications et des adhésions au 01.02.2010 

ESPAGNE 
Conventions signées par l'Espagne 

Date d'entrée en 
vigueur pour 

l'Espagne 

n° 3 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Istanbul le 
04.09.1958 (adhésion ultérieure de l'Espagne le 14.06.1994) 

14.07.1994 

n° 4 relative aux changements de noms et de prénoms, signée à Istanbul le 04.09.1958 
(adhésion ultérieure de l'Espagne le 16.12.1976) 

15.01.1977 

n° 5 portant extension de la compétence des autorités qualifiées pour recevoir les 
reconnaissances d'enfants naturels, signée à Rome le 14.09.1961(adhésion ultérieure de 
l'Espagne le 06.07.1987) 

05.08.1987 
 

n° 6 relative à l'établissement de la filiation maternelle des enfants naturels, signée à Bruxelles le 
12.09.1962 (adhésion ultérieure de l'Espagne le 15.02.1984) 

16.03.1984 
 

n° 7 tendant à faciliter la célébration des mariages à l'étranger, signée à Paris le 10.09.1964 
(adhésion ultérieure de l'Espagne le 16.12.1976) 

15.01.1977 

n° 9 relative aux décisions de rectification d'actes de l'état civil, signée à Paris le 10.09.1964 
(adhésion ultérieure de l'Espagne le 22.11.1976) 

22.12.1976 

n° 10 relative à la constatation de certains décès, signée à Athènes le 14.09.1966 (adhésion 
ultérieure de l'Espagne le 11.02.1980) 

12.03.1980 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 

30.07.1983 

n° 17 portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Athènes le 
15.09.1977 

01.05.1981 

n° 18 relative à la reconnaissance volontaire des enfants nés hors mariage, signée à Munich le 
05.09.1980 

 

n° 19 sur la loi applicable aux noms et prénoms, signée à Munich le 05.09.1980   01.01.1990 

n° 20 relative à la délivrance d'un certificat de capacité matrimoniale, signée à Munich le 
05.09.1980 

01.06.1988 

n° 21 relative à la délivrance d'un certificat de diversité de noms de famille, signée à La Haye le 
08.09.1982 

01.07.1988 

n° 22 relative à la coopération internationale en matière d'aide administrative aux réfugiés, signée 
à Bâle le 03.09.1985 

01.08.1987 

n° 23 Protocole additionnel à la Convention n° 3, signé à Patras le 06.09.1989 (adhésion 
ultérieure de l'Espagne le 14.06.1994) 

01.09.1994 

n° 24 relative à la reconnaissance et à la mise à jour des livrets d'état civil, signée à Madrid le 
05.09.1990 

01.07.1992 

n° 25 relative au codage des énonciations figurant dans les documents d'état civil, signée à 
Bruxelles le 06.09.1995 

 

n° 27 relative à la délivrance d'un certificat de vie, signée à Paris le 10.09.1998  01.09.2004 
n° 28 relative à la délivrance d'un certificat de nationalité, signée à Lisbonne le 14.09.1999. 
Convention signée le 23.07.2009 auprès du dépositaire. 

 

n° 29 relative à la reconnaissance des décisions constatant un changement de sexe, signée à 
Vienne le 12.09.2000. Convention signée le 23.07.2009 auprès du dépositaire. 

 

n° 32 sur la reconnaissance des partenariats enregistrés, ouverte à la signature le 5 septembre 
2007 à Munich. Convention signée le 23.07.2009 auprès du dépositaire. 
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CONVENTIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ÉTAT CIVIL (CIEC) 

Etat des signatures, des ratifications et des adhésions au 01.02.2010 

 

FRANCE 
Conventions signées par la France 

Date d'entrée en 
vigueur pour la 

France 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 

15.03.1958 

n° 2 relative à la délivrance gratuite et à la dispense de légalisation des expéditions d'actes de 
l'état civil, signée à Luxembourg le 26.09.1957 

03.01.1960 
 

n° 3 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Istanbul le 
04.09.1958 

13.04.1961 

n° 4 relative aux changements de noms et de prénoms, signée à Istanbul le 04.09.1958 24.12.1961 

n° 5 portant extension de la compétence des autorités qualifiées pour recevoir les 
reconnaissances d'enfants naturels, signée à Rome le 14.09.1961 

29.07.1963 
 

n° 6 relative à l'établissement de la filiation maternelle des enfants naturels, signée à Bruxelles le 
12.09.1962 

 

n° 7 tendant à faciliter la célébration des mariages à l'étranger, signée à Paris le 10.09.1964  

n° 9 relative aux décisions de rectification d'actes de l'état civil, signée à Paris le 10.09.1964 18.08.1983 

n° 10 relative à la constatation de certains décès, signée à Athènes le 14.09.1966  

n° 11 sur la reconnaissance des décisions relatives au lien conjugal, signée à Luxembourg, le 
08.09.1967 

 

n° 12 sur la légitimation par mariage, signée à Rome le 10.09.1970 08.02.1976 

n° 15 créant un livret de famille international, signée à Paris le 12.09.1974  

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 

16.01.1987 

n° 17 portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Athènes le 
15.09.1977 

01.08.1982 

n° 18 relative à la reconnaissance volontaire des enfants nés hors mariage, signée à Munich le 
05.09.1980 (Signature ultérieure par la France le 11.10.1982; ratifiée le 01.07.1988) 

 

n° 21 relative à la délivrance d'un certificat de diversité de noms de famille, signée à La Haye le 
08.09.1982  

01.07.1988 

n° 22 relative à la coopération internationale en matière d'aide administrative aux réfugiés, signée 
à Bâle le 03.09.1985 

01.03.1987 

n° 23 Protocole additionnel à la Convention n° 3, signé à Patras le 06.09.1989 01.03.1991 

n° 24 relative à la reconnaissance et à la mise à jour des livrets d'état civil, signée à Madrid le 
05.09.1990 

01.07.1992 

n° 26 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Neuchâtel 
le 12.09.1997.  

01.12.2004 

n° 27 relative à la délivrance d'un certificat de vie, signée à Paris le 10.09.1998  

n° 30 relative à la communication internationale par voie électronique, signée à Athènes le 
17.09.2001 
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CONVENTIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ÉTAT CIVIL (CIEC) 

Etat des signatures, des ratifications et des adhésions au 01.02.2010 

 

GRECE 
Conventions signées par la Grèce 

Date d'entrée en 
vigueur pour la 

Grèce 

n° 5 portant extension de la compétence des autorités qualifiées pour recevoir les 
reconnaissances d'enfants naturels, signée à Rome le 14.09.1961, ΕΦΗΜΕΡΙΣ ΤΗΣ ΚΥΒΕΡΝΗΣΕΩΣ 
ΤΗΣ ΕΛΛΗΝΙΚΗΣ ∆ΗΜΟΚΡΑΤΙΑΣ, ΕΝ ΑΩΗΝΑΙΣ 12 ΜΑΡΤΙΟΥ1979, ΤΕΥΧΟΣ ΠΡΩΤΟΝ, ΑΡΙΘΜΟΣ 
ΦΥΛΛΟΥ 47 (p. 391) 

22.07.1979 

n° 6 relative à l'établissement de la filiation maternelle des enfants naturels, signée à Bruxelles le 
12.09.1962, ΕΦΗΜΕΡΙΣ ΤΗΣ ΚΥΒΕΡΝΗΣΕΩΣ ΤΗΣ ΕΛΛΗΝΙΚΗΣ ∆ΗΜΟΚΡΑΤΙΑΣ, ΕΝ ΑΩΗΝΑΙΣ 12 
ΜΑΡΤΙΟΥ1979, ΤΕΥΧΟΣ ΠΡΩΤΟΝ, ΑΡΙΘΜΟΣ ΦΥΛΛΟΥ 47 (pp. 389-391) 

22.07.1979 

n° 7 tendant à faciliter la célébration des mariages à l'étranger, signée à Paris le 10.09.1964, 
ΕΦΗΜΕΡΙΣ ΤΗΣ ΚΥΒΕΡΝΗΣΕΩΣ ΤΗΣ ΕΛΛΗΝΙΚΗΣ ∆ΗΜΟΚΡΑΤΙΑΣ, ΑΩΗΝΑ 28 ΝΟΕΜΒΡΙΟΥ 1986, 
ΤΕΥΧΟΣ ΠΡΩΤΟ, ΑΡΙΘΜΟΣ ΦΥΛΛΟΥ 183 (pp. 3409-3411) 

21.02.1987 

n° 8 concernant l'échange d'informations en matière d'acquisition de nationalité, signée à Paris le 
10.09.1964 31.07.1977 

n° 9 relative aux décisions de rectification d'actes de l'état civil, signée à Paris le 10.09.1964  
n° 10 relative à la constatation de certains décès, signée à Athènes le 14.09.1966, ΕΦΗΜΕΡΙΣ 
ΤΗΣ ΚΥΒΕΡΝΗΣΕΩΣ ΤΗΣ ΕΛΛΗΝΙΚΗΣ ∆ΗΜΟΚΡΑΤΙΑΣ, ΕΝ ΑΘΗΝΑΙΣ 9 ΦΕΒΡΟΥΑΡΙΟΥ 1977, ΤΕΥΧΟΣ 
ΠΡΩΤΟΝ, ΑΡΙΘΜΟΣ ΦΥΛΛΟΥ 36 (pp. 297-300) 

31.07.1977 

n° 11 sur la reconnaissance des décisions relatives au lien conjugal, signée à Luxembourg, le 
08.09.1967  

n° 12 sur la légitimation par mariage, signée à Rome le 10.09.1970, ΕΦΗΜΕΡΙΣ ΤΗΣ 
ΚΥΒΕΡΝΗΣΕΩΣ ΤΗΣ ΕΛΛΗΝΙΚΗΣ ∆ΗΜΟΚΡΑΤΙΑΣ, ΑΘΗΝΑ 28 ΝΟΕΜΒΡΙΟΥ 1986, ΤΕΥΧΟΣ ΠΡΩΤΟ 
ΑΡΙΘΜΟΣ ΦΥΛΛΟΥ 184 (pp. 3413-3420 β) 

21.02.1987 

N° 13 tendant à réduire le nombre des cas d'apatridie, signée à Berne le 13.09.1973, ΕΦΗΜΕΡΙΣ 
ΤΗΣ ΚΥΒΕΡΝΗΣΕΩΣ ΤΗΣ ΕΛΛΗΝΙΚΗΣ ∆ΗΜΟΚΡΑΤΙΑΣ, ΕΝ ΑΘΗΝΑΙΣ 9 ΦΕΒΡΟΥΑΡΙΟΥ 1977, ΤΕΥΧΟΣ 
ΠΡΩΤΟΝ, ΑΡΙΘΜΟΣ ΦΥΛΛΟΥ 36 (pp. 301-303) 

31.07.1977 

N° 14 relative à l'indication des noms et prénoms dans les registres d'état civil, signée à Berne le 
13.09.1973 (adhésion ultérieure de la Grèce le 19.03.1987), ΕΦΗΜΕΡΙΣ ΤΗΣ ΚΥΒΕΡΝΗΣΕΩΣ ΤΗΣ 
ΕΛΛΗΝΙΚΗΣ ∆ΗΜΟΚΡΑΤΙΑΣ, ΑΩΗΝΑ 28 ΝΟΕΜΒΡΙΟΥ 1986, ΤΕΥΧΟΣ ΠΡΩΤΟ, ΑΡΙΘΜΟΣ ΦΥΛΛΟΥ 183 
(pp. 3405-3408) 

18.04.1987 

N° 15 créant un livret de famille international, signée à Paris le 12.09.1974, ΕΦΗΜΕΡΙΣ ΤΗΣ 
ΚΥΒΕΡΝΗΣΕΩΣ ΤΗΣ ΕΛΛΗΝΙΚΗΣ ∆ΗΜΟΚΡΑΤΙΑΣ, ΕΝ ΑΘΗΝΑΙΣ 29 ΙΟΥΛΙΟΥ 1981 ΤΕΥΧΟΣ ΠΡΩΤΟΝ, 
ΑΡΙΘΜΟΣ ΦΥΛΛΟΥ 199 (pp. 2103 – 2132) 

22.08.1990 

N° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976  

N° 17 portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Athènes le 
15.09.1977  

n° 18 relative à la reconnaissance volontaire des enfants nés hors mariage, signée à Munich le 
05.09.1980  

n° 19 sur la loi applicable aux noms et prénoms, signée à Munich le 05.09.1980  
n° 20 relative à la délivrance d'un certificat de capacité matrimoniale, signée à Munich le 
05.09.1980  

n° 21 relative à la délivrance d'un certificat de diversité de noms de famille, signée à La Haye le 
08.09.1982  

n° 22 relative à la coopération internationale en matière d'aide administrative aux réfugiés, signée 
à Bâle le 03.09.1985  

n° 24 relative à la reconnaissance et à la mise à jour des livrets d'état civil, signée à Madrid le 
05.09.1990  

n° 25 relative au codage des énonciations figurant dans les documents d'état civil, signée à 
Bruxelles le 06.09.1995  01.12.2004 

n° 26 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Neuchâtel 
le 12.09.1997  

n° 28 relative à la délivrance d'un certificat de nationalité, signée à Lisbonne le 14.09.1999  
n° 29 relative à la reconnaissance des décisions constatant un changement de sexe, signée à 
Vienne le 12.09.2000  

n° 30 relative à la communication internationale par voie électronique, signée à Athènes le 
17.09.2001  
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CONVENTIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ÉTAT CIVIL (CIEC) 

Etat des signatures, des ratifications et des adhésions au 01.02.2010 

HONGRIE 
 

 

La Hongrie n'est partie à aucune convention à ce jour.  
 
 

ITALIE 
Conventions signées par l'Italie 

Date d'entrée en 
vigueur pour l'Italie 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 (adhésion ultérieure de l'Italie le 07.11.1968) 

07.12.1968 

n° 2 relative à la délivrance gratuite et à la dispense de légalisation des expéditions d'actes de 
l'état civil, signée à Luxembourg le 26.09.1957 (adhésion ultérieure de l'Italie le 07.11.1968) 

07.12.1968 

n° 3 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Istanbul le 
04.09.1958 (adhésion ultérieure de l'Italie le 07.11.1968) 

07.12.1968 

n° 4 relative aux changements de noms et de prénoms, signée à Istanbul le 04.09.1958 
(adhésion ultérieure de l'Italie le 07.11.1968)  

07.12.1968 

n° 5 portant extension de la compétence des autorités qualifiées pour recevoir les 
reconnaissances d'enfants naturels, signée à Rome le 14.09.1961 

05.08.1981 
 

n° 6 relative à l'établissement de la filiation maternelle des enfants naturels, signée à Bruxelles le 
12.09.1962 

 

n° 8 concernant l'échange d'informations en matière d'acquisition de nationalité, signée à Paris le 
10.09.1964 

06.08.1972 
 

n° 12 sur la légitimation par mariage, signée à Rome le 10.09.1970  05.08.1978 

n° 14 relative à l'indication des noms et prénoms dans les registres de l'état civil, signée à Berne 
le 13.09.1973 (adhésion ultérieure de l'Italie le 06.07.1981) 

05.08.1981 
 

n° 15 créant un livret de famille international, signée à Paris le 12.09.1974  01.03.1979 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 

30.07.1983 

n° 17 portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Athènes le 
15.09.1977  

01.03.1982 

n° 19 sur la loi applicable aux noms et prénoms, signée à Muniche le 05.09.1980 01.01.1990 

n° 20 relative à la délivrance d'un certificat de capacité matrimoniale, signée à Munich le 
05.09.1980 

01.07.1985 

n° 21 relative à la délivrance d'un certificat de diversité de noms de famille, signée à La Haye le 
08.09.1982 

01.10.1989 

n° 22 relative à la coopération internationale en matière d'aide administrative aux réfugiés, signée 
à Bâle le 03.09.1985 

01.10.1989 

n° 23 Protocole additionnel à la Convention n° 3, signé à Patras le 06.09.1989 01.05.1992 

n° 24 relative à la reconnaissance et à la mise à jour des livrets d'état civil, signée à Madrid le 
05.09.1990 

01.03.1994 

n° 25 relative au codage des énonciations figurant dans les documents d'état civil, signée à 
Bruxelles le 06.09.1995 

 

n° 26 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Neuchâtel 
le 12.09.1997 

 

n° 27 relative à la délivrance d'un certificat de vie, signée à Paris le 10.09.1998  

n° 28 relative à la délivrance d'un certificat de nationalité, signée à Lisbonne le 14.09.1999  

n° 30 relative à la communication internationale par voie électronique, signée à Athènes le 
17.09.2001 
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CONVENTIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ÉTAT CIVIL (CIEC) 

Etat des signatures, des ratifications et des adhésions au 01.02.2010 

LUXEMBOURG 
Conventions signées par le Luxembourg 

Date d'entrée en 
vigueur pour le 
Luxembourg 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 

20.05.1960 

n° 2 relative à la délivrance gratuite et à la dispense de légalisation des expéditions d'actes de 
l'état civil, signée à Luxembourg le 26.09.1957 

13.07.1960 

n° 3 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Istanbul le 
04.09.1958 

16.04.1961 

n° 4 relative aux changements de noms et de prénoms, signée à Istanbul le 04.09.1958 
(adhésion ultérieure du Luxembourg à la Convention le 16.06.1982) 

16.07.1982 
 

n° 6 relative à l'établissement de la filiation maternelle des enfants naturels, signée à Bruxelles le 
12.09.1962 (adhésion ultérieure du Luxembourg le 29.05.1981) 

28.06.1981 
 

n° 8 concernant l'échange d'informations en matière d'acquisition de nationalité signée à Paris le 
10.09.1964 

30.09.1965 

n° 9 relative aux décisions de rectification d'actes de l'état civil, signée à Paris le 10.09.1964 06.04.1966 

n° 12 sur la légitimation par mariage, signée à Rome le 10.09.1970 10.08.1983 

n° 13 tendant à réduire le nombre des cas d'apatridie, signée à Berne le 13.09.1973 10.08.1978 

n° 14 relative à l'indication des noms et prénoms dans les registres de l'état civil, signée à Berne 
le 13.09.1973 

28.04.1982 

n° 15 créant un livret de famille international, signée à Paris le 12.09.1974 01.03.1979 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 

30.07.1983 

n° 17 portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Athènes le 
15.09.1977 

01.11.1981 

n° 18 relative à la reconnaissance volontaire des enfants nés hors mariage, signée à Munich le 
05.09.1980 

 

n° 19 sur la loi applicable aux noms et prénoms, signée à Munich le 05.09.1980  

n° 20 relative à la délivrance d'un certificat de capacité matrimoniale, signée à Munich le 
05.09.1980 

01.02.1985 

n° 21 relative à la délivrance d'un certificat de diversité de noms de famille, signée à La Haye le 
08.09.1982 

 

n° 22 relative à la coopération internationale en matière d'aide administrative aux réfugiés, signée 
à Bâle le 03.09.1985 

 

n° 23 Protocole additionnel à la Convention n° 3, signé à Patras le 06.09.1989   
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CONVENTIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ÉTAT CIVIL (CIEC) 

Etat des signatures, des ratifications et des adhésions au 01.02.2010 

 

PAYS-BAS 
Conventions signées par les Pays-Bas 

Date d'entrée en 
vigueur pour les 

Pays-Bas 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 

15.03.1958 

n° 2 relative à la délivrance gratuite et à la dispense de légalisation des expéditions d'actes de 
l'état civil, signée à Luxembourg le 26.09.1957 

03.01.1960 

n° 3 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Istanbul le 
04.09.1958 

27.04.1962 

n° 4 relative aux changements de noms et de prénoms, signée à Istanbul le 04.09.1958 27.04.1962 

n° 5 portant extension de la compétence des autorités qualifiées pour recevoir les 
reconnaissances d'enfants naturels, signée à Rome le 14.09.1961 

29.07.1963 

n° 6 relative à l'établissement de la filiation maternelle des enfants naturels, signée à Bruxelles le 
12.09.1962 

23.04.1964 

n° 7 tendant à faciliter la célébration des mariages à l'étranger, signée à Paris le 10.09.1964 29.05.1968 

n° 8 concernant l'échange d'informations en matière d'acquisition de nationalité, signée à Paris le 
10.09.1964  

17.06.1967 

n° 9 relative aux décisions de rectification d'actes de l'état civil, signée à Paris le 10.09.1964 21.05.1972 

n° 10 relative à la constatation de certains décès, signée à Athènes le 14.09.1966 09.12.1978 

n° 11 sur la reconnaissance des décisions relatives au lien conjugal, signée à Luxembourg, le 
08.09.1967 (Signature ultérieure par les Pays-Bas le 31.07.1979) 

30.07.1981 

n° 12 sur la légitimation par mariage, signée à Rome le 10.09.1970 31.07.1977 

n° 13 tendant à réduire le nombre des cas d'apatridie, signée à Berne le 13.09.1973  
* Dénonciation de la Convention le 13.03.2001, produisant effet le 13.09.2001 

19.05.1985 * 

n° 14 relative à l'indication des noms et prénoms dans les registres de l'état civil, signée à Berne 
le 13.09.1973 

31.07.1977 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 

26.04.1987 

n° 17 portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Athènes le 
15.09.1977 

01.05.1981 

n° 19 sur la loi applicable aux noms et prénoms, signée à Munich le 05.09.1980 01.01.1990 

n° 20 relative à la délivrance d'un certificat de capacité matrimoniale, signée à Munich le 
05.05.1980 

01.02.1985 

n° 21 relative à la délivrance d'un certificat de diversité de noms de famille, signée à La Haye le 
08.09.1982 

01.01.1990 

n° 22 relative à la coopération internationale en matière d'aide administrative aux réfugiés, signée 
à Bâle le 03.09.1985 

01.03.1987 

n° 23 Protocole additionnel à la Convention n° 3, signé à Patras le 06.09.1989 01.03.1991 

n° 29 relative à la reconnaissance des décisions constatant un changement de sexe, signée à 
Vienne le 12.09.2000 (ratifiée le 14.07.2004) 

 

 
POLOGNE Date d'entrée en 

vigueur pour la 
Pologne 

n° 3 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Istanbul le 
04.09.1958  

14.03.2003 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 

01.11.2003 

n° 17 portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Athènes le 
15.09.1977 

01.06.2003 
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CONVENTIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ÉTAT CIVIL (CIEC) 

Etat des signatures, des ratifications et des adhésions au 01.02.2010 

 
 

PORTUGAL 
Conventions signées par le Portugal 

Date d'entrée en 
vigueur pour le 

Portugal 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 (adhésion ultérieure du Portugal le 28.01.1982) in Diário da República, I 
Série – N°. 196 – 27-8-1981, p.2240 

27.02.1982 

n° 2 relative à la délivrance gratuite et à la dispense de légalisation des expéditions d'actes de 
l'état civil, signée à Luxembourg le 26.09.1957 (adhésion ultérieure du Portugal le 28.01.1982) in 
Diário da República, I Série – N°. 189 – 19-8-1981, p.2129 

27.02.1982 
 

n° 3 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Istanbul le 
04.09.1958 (adhésion ultérieure du Portugal le 15.10.1980) in Diário da República, I Série – N°. 
145 – 26-6-1980, p.1463  

14.11.1980 

n° 4 relative aux changements de noms et de prénoms, signée à Istanbul le 04.09.1958 
(adhésion ultérieure du Portugal le 04.06.1984) in Diário da República, I Série – N°. 40 – 16-2-
1984, p.517 

04.07.1984 

n° 5 portant extension de la compétence des autorités qualifiées pour recevoir les 
reconnaissances d'enfants naturels, signée à Rome le 14.09.1961(adhésion ultérieure du 
Portugal le 04.06.1984) in Diário da República, I Série – N°. 50 – 28-2-1984, p.670 

04.17.1984 

n° 8 concernant l'échange d'informations en matière d'acquisition de nationalité, signée à Paris le 
10.09.1964 (adhésion ultérieure du Portugal le 15.10.1980) in Diário da República, I Série – N°. 
145 – 26-6-1980, p.1470 

14.11.1980 

n° 10 relative à la constatation de certains décès, signée à Athènes le 14.09.1966 (adhésion 
ultérieure du Portugal le 28.01.1982) in Diário da República, I Série – N°. 192 – 22-8-1981, 
p.2176 

27.02.1982 

n° 15 créant un livret de famille international, signée à Paris le 12.09.1974  

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 in Diário da República, I Série – N°. 109 – 12-5-1983, p.1686  

30.07.1983 

n° 17 portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Athènes le 
15.09.1977 in Diário da República, I Série – N°. 292 – 20-112-1982, p.4161 

01.02.1985 

n° 18 relative à la reconnaissance volontaire des enfants nés hors mariage, signée à Munich le 
05.09.1980 

 

n° 19 sur la loi applicable aux noms et prénoms, signée à Munich le 05.09.1980 in Diário da 
República, I Série – N°. 54 – 3-3-1984, p.733 

01.10.1990 

n° 20 relative à la délivrance d'un certificat de capacité matrimoniale, signée à Munich le 
05.09.1980 in Diário da República, I Série – N°. 170 – 24-7-1984, p.2247 

01.02.1985 

n° 21 relative à la délivrance d'un certificat de diversité de noms de famille, signée à La Haye le 
08.09.1982 

 

n° 23 Protocole additionnel à la Convention n° 3, signé à Patras le 06.09.1989  

n° 24 relative à la reconnaissance et à la mise à jour des livrets d'état civil, signée à Madrid le 
05.09.1990 

 

n° 25 relative au codage des énonciations figurant dans les documents d'état civil, signée à 
Bruxelles le 06.09.1995 

 

n° 26 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Neuchâtel 
le 12.09.1997 

 

n° 28 relative à la délivrance d'un certificat de nationalité, signée à Lisbonne le 14.09.1999  

n° 30 relative à la communication internationale par voie électronique, signée à Athènes le 
17.09.2001 

 

n° 31 sur la reconnaissance des noms, signée à Antalya le 16.09.2005  

n° 32 sur la reconnaissance des partenariats enregistrés, ouverte à la signature le 5 septembre 
2007 à Munich. Convention signée le 1.10.2008 auprès du dépositaire. 
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CONVENTIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ÉTAT CIVIL (CIEC) 

Etat des signatures, des ratifications et des adhésions au 01.02.2010 

 
 
 
 
 

ROYAUME-UNI 
 

 

Le Royaume-Uni n'est partie à aucune convention à ce jour.  
 
 
 
 

SUISSE 
Conventions signées par la Suisse 

Date d'entrée en 
vigueur  

pour la Suisse 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 (RS 0.211.112.111 RO 1958 1387) 

13.11.1958 

n° 2 relative à la délivrance gratuite et à la dispense de légalisation des expéditions d'actes de 
l'état civil, signée à Luxembourg le 26.09.1957 (RS 0.211.112.12 RO 1960 1421) 

01.12.1960 

n° 5 portant extension de la compétence des autorités qualifiées pour recevoir les 
reconnaissances d'enfants naturels, signée à Rome le 14.09.1961(RS 0.211.112.13 RO 1964 
549) 

29.05.1964 

n° 6 relative à l'établissement de la filiation maternelle des enfants naturels, signée à Bruxelles le 
12.09.1962 (RS 0.211.222.1 RO 1988 755) 

23.04.1964 

n° 9 relative aux décisions de rectification d'actes de l'état civil, signée à Paris le 10.09.1964 (RS 
0.211.112.14 RO 1966 557) 

06.04.1966 

n° 10 relative à la constatation de certains décès, signée à Athènes le 14.09.1966  

n° 12 sur la légitimation par mariage, signée à Rome le 10.09.1970  

n° 13 tendant à réduire le nombre des cas d'apatridie, signée à Berne le 13.09.1973 (RS 0.141.0 
RO 1992 1779) 

18.06.1992 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 (RS 0.211.112.112 RO 1990 669) 

18.04.1990 
 

n° 17 portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Athènes le 
15.09.1977 

 

n° 20 relative à la délivrance d'un certificat de capacité matrimoniale, signée à Munich le 
05.09.1980 (RS 0.211.112.15 RO 1990 904) 

01.06.1990 

n° 22 relative à la coopération internationale en matière d'aide administrative aux réfugiés, signée 
à Bâle le 03.09.1985 

 

n° 25 relative au codage des énonciations figurant dans les documents d'état civil, signée à 
Bruxelles le 06.09.1995 
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CONVENTIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ÉTAT CIVIL (CIEC) 

Etat des signatures, des ratifications et des adhésions au 01.02.2010 

 

TURQUIE 
Conventions signées par la Turquie 

Date d'entrée en 
vigueur pour la 

Turquie 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 

16.07.1958 

n° 2 relative à la délivrance gratuite et à la dispense de légalisation des expéditions d'actes de 
l'état civil, signée à Luxembourg le 26.09.1957 

14.03.1963 

n° 3 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Istanbul le 
04.09.1958 

08.10.1962 

n° 4 relative aux changements de noms et de prénoms, signée à Istanbul le 04.09.1958 08.10.1962 

n° 5 portant extension de la compétence des autorités qualifiées pour recevoir les 
reconnaissances d'enfants naturels, signée à Rome le 14.09.1961 

21.07.1965 

n° 6 relative à l'établissement de la filiation maternelle des enfants naturels, signée à Bruxelles le 
12.09.1962 

12.01.1966 

n° 7 tendant à faciliter la célébration des mariages à l'étranger, signée à Paris le 10.09.1964 29.05.1968 

n° 8 concernant l'échange d'informations en matière d'acquisition de nationalité, signée à Paris le 
10.09.1964 

* Dénonciation de la Convention le 9.1.2008, produisant effet le 30.9.2010 

19.04.1970* 

n° 9 relative aux décisions de rectification d'actes de l'état civil, signée à Paris le 10.09.1964 24.08.1967 

n° 10 relative à la constatation de certains décès, signée à Athènes le 14.09.1966 31.07.1977 

n° 11 sur la reconnaissance des décisions relatives au lien conjugal, signée à Luxembourg, le 
08.09.1967 

10.12.1977 

n° 12 sur la légitimation par mariage, signée à Rome le 10.09.1970 02.05.1976 

n° 13 tendant à réduire le nombre des cas d'apatridie, signée à Berne le 13.09.1973 31.07.1977 

n° 14 relative à l'indication des noms et prénoms dans les registres de l'état civil, signée à Berne 
le 13.09.1973 

16.02.1977 

n° 15 créant un livret de famille international, signée à Paris le 12.09.1974 03.03.1984 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 

30.06.1985 

n° 17 portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Athènes le 
15.09.1977 

01.08.1987 

n° 18 relative à la reconnaissance volontaire des enfants nés hors mariage, signée à Munich le 
05.09.1980 (Ratifiée le 25.09.1987) 

 

n° 20 relative à la délivrance d'un certificat de capacité matrimoniale, signée à Munich le 
05.09.1980 

01.06.1989 

n° 21 relative à la délivrance d'un certificat de diversité de noms de famille, signée à La Haye le 
08.09.1982 

 

n° 23 Protocole additionnel à la Convention n° 3, signé à Patras le 06.09.1989  

n° 24 relative à la reconnaissance et à la mise à jour des livrets d'état civil, signée à Madrid le 
05.09.1990 

01.08.2004 

n° 25 relative au codage des énonciations figurant dans les documents d'état civil, signée à 
Bruxelles le 06.09.1995 

01.12.2004 

n° 26 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Neuchâtel 
le 12.09.1997 

01.12.2004 

n° 27 relative à la délivrance d'un certificat de vie, signée à Paris le 10.09.1998 01.09.2004 

n° 28 relative à la délivrance d'un certificat de nationalité, signée à Lisbonne le 14.09.1999. 
(Ratifiée le 21.05.2004) 

 

n° 30 relative à la communication internationale par voie électronique, signée à Athènes le 
17.09.2001 
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CONVENTIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ÉTAT CIVIL (CIEC) 

Etat des signatures, des ratifications et des adhésions au 01.02.2010 

ÉTATS NON MEMBRES 

AUTRICHE 
NB: a notifié en octobre 2007 sa décision de se retirer; n'est plus membre de la CIEC depuis le 8 avril 2008. 

Conventions signées par l'Autriche 

Date d'entrée en 
vigueur pour 

l'Autriche 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 (Adhésion ultérieure de l'Autriche le 01.09.1965) 

01.10.1965 

n° 2 relative à la délivrance gratuite et à la dispense de légalisation des expéditions d'actes de 
l'état civil, signée à Luxembourg le 26.09.1957 (Adhésion ultérieure de l'Autriche le 01.09.1965) 

01.10.1965 

n° 3 concernant l'échange international d'informations en matière d'état civil, signée à Istanbul le 
04.09.1958 (Adhésion ultérieure de l'Autriche le 01.09.1965) 

01.10.1965 

n° 4 relative aux changements de noms et de prénoms, signée à Istanbul le 04.09.1958 
(Adhésion ultérieure de l'Autriche le 01.09.1965) 

01.10.1965 

n° 8 concernant l'échange international d'informations en matière d'acquisition de nationalité, 
signée à Paris le 10.09.1964 

30.09.1965 

n° 11 sur la reconnaissance des décisions relatives au lien conjugal, signée à Luxembourg, le 
08.09.1967 

10.12.1977 

N° 12 sur la légitimation par mariage, signée à Rome le 10.09.1970 08.02.1976 

n° 14 relative à l'indication des noms et prénoms dans les registres de l'état civil, signée à Berne 
le 13.09.1973 

15.06.1980 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 

30.07.1983 

n° 17 portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Athènes le 
15.09.1977 (Adhésion ultérieure de l'Autriche le 23.04.1982) 

01.07.1982 

N° 19 sur la loi applicable aux noms et prénoms, signée à Munich le 05.09.1980  

n° 20 relative à la délivrance d'un certificat de capacité matrimoniale, signée à Munich le 
05.09.1980 

01.10.1985 

n° 22 relative à la coopération internationale en matière d'aide administrative aux réfugiés, signée 
à Bâle le 03.09.1985 

01.08.1987 

N° 23 Protocole additionnel à la Convention n° 3, signé à Patras le 06.09.1989 01.10.1991 

N° 29 relative à la reconnaissance des décisions constatant un changement de sexe, signée à 
Vienne le 12.09.2000 

 

 
BOSNIE-HERZÉGOVINE 
NB : La République socialiste fédérative de Yougoslavie était partie aux Conventions n° 1 et 16.  
La Bosnie-Herzégovine a déposé le 11 octobre 1995 une déclaration de succession pour les Conventions n° 
1 et 16. Elle est devenue partie à ces conventions le jour de son indépendance le 6 mars 1992. 

Entrée en vigueur 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 (déclaration de succession à la Convention le 11.10.1995) 

06.03.1992 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 (déclaration de succession à la Convention le 11.10.1995) 

06.03.1992 

 
EX-RÉPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE MACÉDOINE  
NB : La République socialiste fédérative de Yougoslavie était partie aux Conventions n° 1 et 16.  
L’ex-République yougoslave de Macédoine a déposé le 15 avril 1994 une déclaration de succession pour les 
Conventions n° 1 et 16. Elle est devenue partie à ces conventions le jour de son indépendance le 8 
septembre 1991. 

Entrée en vigueur  

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 (déclaration de succession à la Convention le 15.04.1994) 

08.09.1991 
 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 (déclaration de succession à la Convention le 15.04.1994) 

08.09.1991 
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CONVENTIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ÉTAT CIVIL (CIEC) 

Etat des signatures, des ratifications et des adhésions au 01.02.2010 

 
 

LITUANIE Entrée en vigueur 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 (adhésion le 30.12.2009) 

29.01.2010 

 
MONTÉNÉGRO  
NB : La République socialiste fédérative de Yougoslavie était partie aux Conventions n° 1 et 16. Le 16 
octobre 2001, la République fédérale de Yougoslavie a déposé une déclaration de succession pour les 
Conventions n° 1 et 16, la déclaration prenant effet rétroactivement le 27 avril 1992. La République fédérale 
de Yougoslavie (Serbie, Monténégro) a informé l’ONU, dans une lettre datée du 5 février 2003, que son nom 
officiel était désormais Serbie-et-Monténégro. 
La République du Monténégro a déposé le 26 mars 2007 une déclaration de succession à la Serbie-et-
Monténégro pour les Conventions n° 1 et 16. Elle est devenue partie à ces conventions le 3 juin 2006, jour de 
son indépendance. 

 
Entrée en vigueur 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 (déclaration de succession à la Convention le 26.03.2006) 

03.06.2006 
 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 (déclaration de succession à la Convention le 26.03.2006) 

03.06.2006 

 
MOLDAVIE Entrée en vigueur 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 (adhésion le 15.05.2008) 

15.05.2008 

 
SERBIE 
NB : La République socialiste fédérative de Yougoslavie était partie aux Conventions n° 1 et 16. Le 16 
octobre 2001, la République fédérale de Yougoslavie a déposé une déclaration de succession pour les 
Conventions n° 1 et 16, la déclaration prenant effet rétroactivement le 27 avril 1992.  
La République fédérale de Yougoslavie (Serbie, Monténégro) a informé l’ONU, dans une lettre datée du 5 
février 2003, que son nom officiel était désormais Serbie-et-Monténégro.  
Le 6 juin 2006, la Serbie a confirmé qu'elle continuait la personnalité juridique internationale de la République 
de Serbie-et-Monténégro.  

 
Entrée en vigueur 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 (déclaration de succession à la Convention le 16.10.2001) 

27.04.1992 
 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 (déclaration de succession à la Convention le 16.10.2001) 

27.04.1992 

 
SLOVÉNIE   
NB : La République socialiste fédérative de Yougoslavie était partie aux Conventions n° 1 et 16.  
La Slovénie a adhéré le 1er décembre 1992 aux Conventions n° 1 et 16. Elle est devenue partie à ces 
conventions 31 décembre 1992. 

Entrée en vigueur 

n° 1 relative à la délivrance de certains extraits d'actes de l'état civil destinés à l'étranger, signée 
à Paris le 27.09.1956 (adhésion ultérieure de la Slovénie le 01.12.1992) 

31.12.1992 

n° 16 relative à la délivrance d'extraits plurilingues d'actes de l'état civil, signée à Vienne le 
08.09.1976 (adhésion ultérieure de la Slovénie le 01.12.1992) 

31.12.1992 
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